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Tarifs d’électricité 2022



Composition : 
• Prix du montant de base
• Prix de l'énergie indi�érencié 

TARIF D’ÉLECTRICITÉ
pour les clients consommant plus de 100 MWh/an
 
Le prix de Groupe E est composé de trois parties : la rémunération pour la fourniture d’énergie, la rétribution 
pour l’utilisation du réseau et les prestations de Swissgrid  (réseau à très haute tension (THT) et 
services-système (SS)).

Prix de l’électricité 2022
valable dès le 01.01.2022     

 Total Groupe E  Swissgrid

   Fourniture Utilisation du 
  d’énergie réseau THT + SS

Montant de base (CHF/an) 720.00 - 720.00 -
Prix de la consommation (ct./kWh) 20.50 10.90 8.55 1.05

Votre tarif réseau 2022 : BT Simple

- Les prix mentionnés sont hors TVA.

- En fonction du canton et de la commune du site de consommation, Groupe E perçoit en sus des taxes, redevances et émoluments communaux, 
cantonaux ou fédéraux (dont la taxe pour la rétribution du courant injecté à prix coûtant et la taxe pour la protection des cours d’eau qui s’élèvent 
au total à 2.3 ct./kWh), normalement majorés de la TVA. Cette perception est réalisée par Groupe E pour le compte des autorités compétentes au 
moyen des factures aux consommateurs finaux. Les montants ou taux en vigueur sont disponibles sur le site Internet www.groupe-e.ch.

Regulo A (BT)



Composition : 

Energie Prix d’été    du 1er avril au 30 septembre
   Prix d'hiver    du 1er octobre au 31 mars
   Heures pleines   lundi-vendredi   7h00 - 23h00
        samedi    7h00 - 13h30
   Heures creuses   les autres heures

Réseau Heures pleines   lundi-vendredi   7h00 - 23h00
        samedi    7h00 - 13h30
   Heures creuses   les autres heures  
   Prix du montant de base (CHF/an)   
   Prix de la puissance annuelle (CHF/kW/mois)

Prix de l’électricité : Total Groupe E  Swissgrid

     Fourniture Utilisation du 
    d’énergie réseau THT + SS

Montant de base (CHF/an) 518.30 - 518.30 -

Puissance annuelle (CHF/kW/mois) 6.60 - 6.60 -

Eté heures pleines (ct./kWh) 13.95 9.93 2.97 1.05

Eté heures creuses (ct./kWh) 8.19 6.62 0.52 1.05

Hiver heures pleines (ct./kWh) 17.23 13.21 2.97 1.05

Hiver heures creuses (ct./kWh)  11.07 9.50 0.52 1.05

TARIF D’ÉLECTRICITÉ
pour les clients consommant plus de 100 MWh/an
valable dès le 01.01.2022                       
 
Le prix de Groupe E est composé de trois parties : la rémunération pour la fourniture d’énergie, la rétribution 
pour l’utilisation du réseau et les prestations de Swissgrid (réseau à très haute tension (THT) et 
services-système (SS)).

PRIX  2022

Votre tarif réseau 2022 : BT Duo

- Les prix mentionnés sont hors TVA.

- En fonction du canton et de la commune du site de consommation, Groupe E perçoit en sus des taxes, redevances et émoluments communaux, 
cantonaux ou fédéraux (dont la taxe pour la rétribution du courant injecté à prix coûtant et la taxe pour la protection des cours d’eau qui s’élèvent 
au total à 2.3 ct./kWh), normalement majorés de la TVA. Cette perception est réalisée par Groupe E pour le compte des autorités compétentes au 
moyen des factures aux consommateurs finaux. Les montants ou taux en vigueur sont disponibles sur le site Internet www.groupe-e.ch.

Regulo B
horo-saisonnier (BT)



Composition : 

Energie Prix d'été    du 1er avril au 30 septembre  
  Prix d'hiver    du 1er octobre au 31 mars 
 
Réseau Heures pleines   lundi-vendredi   7h00 - 23h00
       samedi    7h00 - 13h30
  Heures creuses   les autres heures  
  Prix du montant de base
  Prix de la puissance annuelle (CHF/kW/mois)  

Prix de l’électricité : Total Groupe E  Swissgrid

     Fourniture Utilisation du 
    d’énergie réseau THT + SS

Montant de base (CHF/an) 518.30 - 518.30 -

Puissance annuelle (CHF/kW/mois) 6.60 - 6.60 -

Eté heures pleines (ct./kWh) 13.02 9.00 2.97 1.05

Eté heures creuses (ct./kWh) 10.57 9.00 0.52 1.05

Hiver heures pleines (ct./kWh) 16.02 12.00 2.97 1.05

Hiver heures creuses (ct./kWh)  13.57 12.00 0.52 1.05

TARIF D’ÉLECTRICITÉ
pour les clients consommant plus de 100 MWh/an
valable dès le 01.01.2022                       
 
Le prix de Groupe E est composé de trois parties : la rémunération pour la fourniture d’énergie, la rétribution 
pour l’utilisation du réseau et les prestations de Swissgrid (réseau à très haute tension (THT) et 
services-système (SS)).

PRIX  2022

Votre tarif réseau 2022 :  BT Duo

- Les prix mentionnés sont hors TVA.

- En fonction du canton et de la commune du site de consommation, Groupe E perçoit en sus des taxes, redevances et émoluments communaux, 
cantonaux ou fédéraux (dont la taxe pour la rétribution du courant injecté à prix coûtant et la taxe pour la protection des cours d’eau qui s’élèvent 
au total à 2.3 ct./kWh), normalement majorés de la TVA. Cette perception est réalisée par Groupe E pour le compte des autorités compétentes au 
moyen des factures aux consommateurs finaux. Les montants ou taux en vigueur sont disponibles sur le site Internet www.groupe-e.ch.

Regulo B saisonnier (BT)



Votre tarif réseau 2022 : MT Simple

Composition : 
• Prix du montant de base
• Prix de l'énergie indi�érencié 

TARIF D’ÉLECTRICITÉ
pour les clients consommant plus de 100 MWh/an
Le prix de Groupe E est composé de trois parties : la rémunération pour la fourniture d’énergie, la rétribution 
pour l’utilisation du réseau et les prestations de Swissgrid (réseau à très haute tension (THT) et 
services-système (SS)).

Prix de l’électricité 2022
valable dès le 01.01.2022                       

 Total Groupe E  Swissgrid

   Fourniture Utilisation du 
  d’énergie réseau THT + SS

Montant de base (CHF/an) 1’020.00 - 1’020.00 -

Prix de la consommation (ct./kWh) 14.78 9.25 4.46 1.07

- Les prix mentionnés sont hors TVA.

- En fonction du canton et de la commune du site de consommation, Groupe E perçoit en sus des taxes, redevances et émoluments communaux, 
cantonaux ou fédéraux (dont la taxe pour la rétribution du courant injecté à prix coûtant et la taxe pour la protection des cours d’eau qui s’élèvent 
au total à 2.3 ct./kWh), normalement majorés de la TVA. Cette perception est réalisée par Groupe E pour le compte des autorités compétentes au 
moyen des factures aux consommateurs finaux. Les montants ou taux en vigueur sont disponibles sur le site Internet www.groupe-e.ch.

Regulo G (MT)



Composition : 

Energie Prix d’été    du 1er avril au 30 septembre
   Prix d'hiver    du 1er octobre au 31 mars
   Heures pleines   lundi-vendredi   7h00 - 23h00
        samedi    7h00 - 13h30
   Heures creuses   les autres heures

Réseau Heures pleines   lundi-vendredi   7h00 - 23h00
        samedi    7h00 - 13h30
   Heures creuses   les autres heures  
   Prix du montant de base (CHF/an)   
   Prix de la puissance annuelle (CHF/kW/mois)   

Prix de l’électricité : Total Groupe E  Swissgrid

     Fourniture Utilisation du 
    d’énergie réseau THT + SS

Montant de base (CHF/an) 906.00 - 906.00 -

Puissance annuelle (CHF/kW/mois) 3.90 - 3.90 -

Eté heures pleines (ct./kWh) 11.70 8.40 2.23 1.07

Eté heures creuses (ct./kWh) 7.39 5.90 0.42 1.07

Hiver heures pleines (ct./kWh) 13.85 10.55 2.23 1.07

Hiver heures creuses (ct./kWh)  9.04 7.55 0.42 1.07

TARIF D’ÉLECTRICITÉ
pour les clients consommant plus de 100 MWh/an
valable dès le 01.01.2022                  
 
Le prix de Groupe E est composé de trois parties : la rémunération pour la fourniture d’énergie, la rétribution 
pour l’utilisation du réseau et les prestations de Swissgrid (réseau à très haute tension (THT) et 
services-système (SS)).

PRIX  2022

Votre tarif réseau 2022 : MT Duo

- Les prix mentionnés sont hors TVA.

- En fonction du canton et de la commune du site de consommation, Groupe E perçoit en sus des taxes, redevances et émoluments communaux, 
cantonaux ou fédéraux (dont la taxe pour la rétribution du courant injecté à prix coûtant et la taxe pour la protection des cours d’eau qui s’élèvent 
au total à 2.3 ct./kWh) , normalement majorés de la TVA. Cette perception est réalisée par Groupe E pour le compte des autorités compétentes au 
moyen des factures aux consommateurs finaux. Les montants ou taux en vigueur sont disponibles sur le site Internet www.groupe-e.ch.

Regulo H
horo-saisonnier (MT)



Composition : 

Energie Prix d'été   du 1er avril au 30 septembre  
  Prix d'hiver   du 1er octobre au 31 mars 
 
Réseau Heures pleines  lundi-vendredi   7h00 - 23h00
      samedi    7h00 - 13h30
  Heures creuses  les autres heures  
  Prix du montant de base
  Prix de la puissance annuelle (CHF/kW/mois)      

Prix de l’électricité : Total Groupe E  Swissgrid

     Fourniture Utilisation du 
    d’énergie réseau THT + SS

Montant de base (CHF/an) 906.00 - 906.00 -

Puissance annuelle (CHF/kW/mois) 3.90 - 3.90 -

Eté heures pleines (ct./kWh) 11.00 7.70 2.23 1.07

Eté heures creuses (ct./kWh) 9.19 7.70 0.42 1.07

Hiver heures pleines (ct./kWh) 12.85 9.55 2.23 1.07

Hiver heures creuses (ct./kWh)  11.04 9.55 0.42 1.07

TARIF D’ÉLECTRICITÉ
pour les clients consommant plus de 100 MWh/an
valable dès le 01.01.2022                     
 
Le prix de Groupe E est composé de trois parties : la rémunération pour la fourniture d’énergie, la rétribution 
pour l’utilisation du réseau et les prestations de Swissgrid (réseau à très haute tension (THT) et 
services-système (SS)).

PRIX  2022

Votre tarif réseau 2022 : MT Duo

- Les prix mentionnés sont hors TVA.

- En fonction du canton et de la commune du site de consommation, Groupe E perçoit en sus des taxes, redevances et émoluments communaux, 
cantonaux ou fédéraux (dont la taxe pour la rétribution du courant injecté à prix coûtant et la taxe pour la protection des cours d’eau qui s’élèvent 
au total à 2.3 ct./kWh), normalement majorés de la TVA. Cette perception est réalisée par Groupe E pour le compte des autorités compétentes au 
moyen des factures aux consommateurs finaux. Les montants ou taux en vigueur sont disponibles sur le site Internet www.groupe-e.ch.

Regulo H saisonnier (MT)


